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OBJET: 

Le 9 avril 2018 

Autorisation d'absence - Activité de formation 

Conférence de la North American Wildlife 

Enforcement Officers Association 

Les rencontres annuelles de la North American Wildlife Enforcement Officers 
Association (NAWEOA) permettent de profiter d'une série de conférences et 
facilitent les échanges de bonnes pratiques, ainsi que le partage de 
connaissances et de savoirs, entre les participants qui proviennent des 
différents corps d'agents de protection de la faune en Amérique du Nord. 

La Direction générale de la protection de la faune (DGPF) reconnait que la 
présence des agents à ce congrès constitue une occasion de développement 
professionnel. 

Conséquemment, elle a donc décidé d'autoriser jusqu'à un maximum de trois 
jours d'absence aux participants pour cette activité de formation. Cette 
autorisation est conditionnelle à leur engagement de leur part à participer aux 
ateliers et aux conférences, et à la présentation d'une preuve d'inscription. 
Dans la pratique toutefois, aucuns.frais d'inscription ni de transport ou de 
subsistance ne seront remboursés, puisque la décision de se rendre dans ces 
congrès est entièrement personnelle. 

La DGPF vous souhaite de bonnes rencontres. Soyez d'excellents 
ambassadeurs, faites rayonner la Protection de la faune du Québec et 
démontrez l'excellence de nos pratiques! 
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